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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Angers, le 12 novembre 2010 
 
 

Strego propose aux entreprises 
une série de réunions d’information sur l’EIRL 

 

Afin d’anticiper la mise en place de la nouvelle variante d’entreprise individuelle, 
l’Entreprise Individuelle à Responsabilité Limitée (EIRL), à partir du 
1er janvier 2011, Strego instaure 12 réunions d’information, dans différents départements, 
ouvertes à tous les entrepreneurs. Ces rencontres permettront de faire le point sur les 
changements, les entreprises concernées, les inconvénients et avantages… Elles 
s’adressent aux créateurs d’entreprises, aux entreprises individuelles ou auto-entreprises. 

 
Créé par la loi du 15 juin 2010, l’EIRL constitue une alternative pour les entrepreneurs 
personnes physiques. Cette structure permet, en effet, de créer un patrimoine professionnel 
distinct du patrimoine personnel, sans création d’une personne morale et tout en restant 
propriétaire de l’ensemble de ses biens… L’EIRL n’est donc pas une nouvelle forme juridique 
mais une variante de l’entreprise individuelle ayant pour particularité de limiter la 
responsabilité de l’entrepreneur individuel. 
 
CONTEXTE  
La création de l’EIRL vient répondre à la principale préoccupation des 1,5 million 
d’entrepreneurs en nom propre : assurer la protection de leurs biens personnels en cas de 
faillite. En effet, les entrepreneurs individuels sont responsables de leurs dettes 
professionnelles sur l’ensemble de leurs biens, qui peuvent être saisis. Le statut d’EIRL 
protège ainsi leurs biens personnels des créanciers professionnels dont la seule garantie est 
constituée par le patrimoine professionnel. 
 
CONTENU DES INTERVENTIONS 
� Définition 
� L’EIRL : Pourquoi ? Comment ? 
� Mises en garde 
� Formalités 
� Coût de ces formalités 

- Coûts spécifiques à la création d’une EIRL 
- Affectation à l’EIRL d’un bien immobilier 
- Affectation à l’EIRL de biens d’une valeur supérieure à 30 000 € 
- Coût de fonctionnement d’une EIRL 

� Régime fiscal 
� Régime social 
� Avantages et inconvénients 

- EIRL et entreprise individuelle 
- EIRL et EURL 
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DATES, LIEUX ET INTERVENANTS 
 
22 nov. 2010 18 h Nantes (44) 

5,rue Albert Londres 
Stéphane DOUGÉ, expert-comptable 
Marie-Laure POUPLARD, avocate 

    

23 nov. 2010 17 h Saint-Avé (56) 
Centre Culturel Le Dôme  

Elise BOUREILLE, expert-comptable 
Patrick ROUSSIN-LE-TEXIER, expert-comptable 

    

29 nov. 2010  18 h Machecoul (44) 
Communauté de 
Communes 

Stéphane DOUGÉ, expert-comptable 
Marie-Laure POUPLARD, avocate 

    

29 nov. 2010  18 h Gellainville (28) 
21, rue des Rosiers - 
Luisant 

Stéphane GOSSELIN, expert-comptable 
Blandine SABATIÉ, avocate 

    

30 nov. 2010 18 h Dinan (22) 
Parc d’affaires de la 
Billardais – 5, rte de 
Ploubalay - Taden 

Éric COGEN, expert-comptable 
Éric BRIZARD, avocat 

    

6 déc. 2010 18 h Angers (49) 
4, rue de Landemaure 

Jean-Pierre MACÉ, expert-comptable 
Laurence BONNIN, avocate 

    

6 déc. 2010 18 h Marennes (17) 
ZAC de Fief de Feusse 
15, rue des Droits de 
l’Homme 

Laurent AUBRI, expert-comptable 
Christelle SAUVIGNON, expert comptable 

    

8 déc. 2010 18 h Rochefort (17) 
Fédération du Bâtiment 

Dominique GRANGEREAU, expert-comptable 
Bernadette GEORGIN, avocate 

    

9 déc. 2010 18 h Saumur (49) 
ZA des Peupleraies 

Cédric GERARD, expert-comptable 
Philippe POUZET, avocat 

    

14 déc. 2010 18 h La Roche-Clermault (37) 
La Mairie 
Route du Côteau 

Richard GIL, expert-comptable 
Danièle BORDRON, avocate 
 

    

15 déc. 2010 18 h Tours (37) 
7, rue Dora Maar 
Espace Rimbaud 

Mickaël CARRE, responsable de missions 
Dorothée SCHWARTZ, avocate 

    

16 déc. 2010 18 h Amboise (37) 
224, rue des Grosses 
Pierres 

Fabien VAUDOUR, responsable de missions 
Dorothée SCHWARTZ, avocate 

 
Retrouvez l’ensemble des Rencontres Strego, réunions d’information clients, sur 

www.strego.fr 
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Rappels sur le groupe Strego 
Strego, 9ème cabinet français d’expertise comptable et de commissariat aux comptes, a fait le 
choix de la proximité avec ses 37 bureaux répartis dans le secteur Grand Ouest, et vit dans le 
quotidien de ses 13 000 clients - dirigeants de TPE et PME. Dirigé par un groupe de  
55 associés, la société affiche une croissance soutenue depuis sa création pour atteindre un 
CA de 50 millions d’euros en 2009.  
Strego intervient de façon pluridisciplinaire, en allant au-delà des missions comptables 
traditionnelles, et mobilise plus de 750 collaborateurs dont une équipe de consultants 
spécialisés. Attentif aux nouveaux enjeux et problématiques de ses clients, Strego place le 
recrutement et la formation au cœur de sa stratégie, permettant ainsi d’enrichir ses 
compétences et ses connaissances en permanence.  
Strego, c’est aussi une activité de commissariat aux comptes avec 800 mandats en 2009.  
Strego est membre fondateur de Fidunion, groupement français de cabinets indépendants 
d’experts-comptables et de commissaires aux comptes.  
 
 
SIÈGE SOCIAL CONTACT PRESSE 
4, rue de Landemaure agence <O>xalis 
BP 70948 isabelle buard 
49009 Angers Cedex 01 Port. 06 14 70 85 80 
Tél. 02 41 66 77 88 oxalis.buard@orange.fr 
www.strego.fr 
 


